
Compte-rendu de réunion du conseil municipal
Séance du 12 mars 2004 - 15 h 30

Sous réserve de son approbation
L’an deux mille quatre, le douze mars, à quinze heures trente minutes, le conseil municipal de Rosans
s’est réuni, après convocation légale, dans la salle habituelle de ses séances, à la mairie, sous la
présidence de Monsieur Nicolas Rosin, Maire.
Date de la convocation : 27-02-2004.
Présents : Mmes Chantal Boget, Josiane Olivier, Annie Ponson. MM. Jacky Boussemaere, Alain
Cornillac, Dominique Gueytte, Pierre Michel, Robert Reynaud.
Absent excusé : M. Ahcène Alouani.

1 – Nomination d’un secrétaire de séance
 Alain Cornillac est nommé secrétaire de séance.

Les comptes-rendus des 19 décembre 2003 et 16 janvier 2004 sont approuvés. Le compte
rendu du 13 février est distribué, il sera approuvé lors d’un prochain conseil.

Il est observé une minute de silence à la mémoire des victimes du terrorisme suite aux
attentats du 11 mars à Madrid.

2 – Budget principal de la commune : vote du compte administratif 2003, du compte de gestion, des
taux d’imposition, du budget primitif 2004
Rapporteurs : Josy Olivier, Michel Maraval

Le récapitulatif Le compte administratif peut se résumer ainsi :

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
 ou déficit  ou excédent  ou déficit  ou excédent  ou déficit  ou excédent

Résultats reportés 16 941,27 € 16 941,27 €
Opérations de l'exercice 489 693,77 € 611 686,23 € 144 507,07 € 114 853,42 € 634 200,84 € 726 539,65 €
TOTAUX 489 693,77 € 628 627,50 € 144 507,07 € 114 853,42 € 634 200,84 € 743 480,92 €
Résultats de clôture 138 933,73 € 29 653,65 € 109 280,08 €
Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Le conseil vote le compte administratif et affecte l’excédent de 138 933,73 €, en section de
fonctionnement, pour une part à la réduction des charges d’investissement de l’exercice 2003
(compte 1068) et serve à combler le déficit constaté de la section d’investissement (année 2003)
pour la somme de 30 000 €. Le reste 108 933,73 € sera laissé en excédent de fonctionnement.
D’ici quatre ans, les principaux emprunts seront soldés, la situation financière est saine.
Le compte de gestion dressé par le Receveur est approuvé.
Le budget  2004 s’équilibre  à  661 550 €  en  section de  fonctionnement  et  à  946 300 €  en
investissement sans nécessité d’augmenter les taux de fiscalité locale.
Les taux et les bases sont les suivants :

Bases Taux Produit voté
Taxe d'habitation............ 338 600 €................13,40%...............45 372 €
Foncier bâti.....................299 200 €................26,12%...............78 151 €
Foncier non bâti................10 300 €................76,81%.................7 911 €
Taxe professionnelle.......171 300 €..................7,91%...............13 550 €
......................................................................... Total :.............144 984 €

 Les principaux programmes d’investissement sont les suivants :
Programmes................................................................ Dépenses prévues................. Recettes prévues
Programme n° 1 - PLAN D'EAU..................................................................1 500,00 €
Programme n° 2 - JARDIN PUBLIC............................................................3 000,00 €.................................... 4 300,00 €
Programme n° 3 - LOGEMENT SOCIAL..................................................22 000,00 €.................................. 11 300,00 €
Programme n° 4 - GITES AROMATHERAPIE.........................................24 000,00 €.................................. 14 000,00 €



Programme n° 5 - ECOLE AMENAGEMENTS SECURITE....................10 000,00 €.................................... 6 500,00 €
Programme n° 6 - GENDARMERIE.......................................................... 15 000,00 €.................................... 5 000,00 €
Programme n° 7 - CIMETIERE..................................................................15 000,00 €.................................... 5 900,00 €
Programme n° 8 - ECOMUSEE BIBLIOTHEQUE..................................... 2 000,00 €
Programme n° 9 - ECLAIRAGE ET SIGNALETIQUE.............................21 000,00 €.................................. 10 200,00 €
Programme n° 10 - TERRAIN DE FOOT..................................................................... .................................1 700,00 €
Programme n° 11 - BATIMENTS COMMUNAUX.................................. 12 000,00 €
Programme n° 12 - CAMPING MUNICIPAL........................................... 32 000,00 €.................................. 12 200,00 €
Programme n° 13 - MAISON DES ENERGIES...................................... 200 000,00 €.................................. 84 000,00 €
Programme n° 14 - MATERIEL INFORMATIQUE................................... 8 000,00 €
Programme n° 15 - DIAGNOSTIC ENERGIE...........................................38 000,00 €.................................. 25 400,00 €
Programme n° 16 - CASERNE CENTRE SECOURS............................... 55 000,00 €.................................... 2 500,00 €
Programme n° 17 - MATERIEL ET OUTILLAGE..................................... 4 500,00 €
Programme n° 18 - DECHETTERIE..........................................................15 000,00 €
Programme n° 19 - VOIRIE COMMUNALE.......................................... 100 000,00 €.................................. 50 000,00 €
Programme n° 20 - RIVES DE L’EYGUES...............................................30 000,00 €.................................. 12 000,00 €
Programme n° 22 - AMENAGEMENT VILLAGE....................................60 000,00 €.................................. 20 400,00 €
Programme n° 23 - PORTES ET FENETRES ECOLE..............................33 000,00 €.................................. 12 000,00 €
Programme n° 24 - VOIRIE RURALE.........................................................1 300,00 €
Programme n° 25 - PLU EN 2003.............................................................. 20 000,00 €.................................... 5 000,00 €
Programme n° 26 - MAISON PIGEROLLES.............................................. 2 000,00 €
Programme n° 27 - PETIT PATRIMOINE CHARTE............................. 120 000,00 €................................ 108 000,00 €
Programme n° 28 - RETROCESSION DOMAINE COMMUNAL.............................. .................................3 000,00 €
Programme n° 29 - AMENAGEMENTS DIVERS...................................... 5 000,00 €
Programme n° 30 - MAISON DE RETRAITE...........................................36 500,00 €.................................. 20 000,00 €
Programme n° 31 - ENFOUISSEMENTS RESEAUX.................................5 000,00 €

3 – Budget annexe de l’eau et de l’assainissement, vote du compte administratif 2003, du compte de
gestion, du budget primitif 2004
Rapporteurs : Josy Olivier, Michel Maraval

Le compte administratif peut se résumer ainsi :

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE
Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
 ou déficit  ou excédent  ou déficit  ou excédent  ou déficit  ou excédent

Résultats reportés 25 191,72 € 11 233,15 € 36 424,87 €

Opérations de l'exercice 62 012,66 € 57 491,30 € 8 337,24 € 45 942,75 € 70 349,90  € 103 434,05 €
TOTAUX 62 012,66 € 82 683,02 € 8 337,24 € 57 175,90 € 70 349,90  € 139 858,92 €
Résultats de clôture 20 670,36 € 48 838,66 € 69 509,02 €
Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Le  conseil  vote  le  compte  administratif  et  l’excédent  de  20  670,36  €,  en  section  de
fonctionnement, est laissé en excédent de fonctionnement puisque la section d’investissement
présente un excédent de 48 838,66 €.
Le compte de gestion dressé par le Receveur est approuvé.
Le budget  2004  s’équilibre  à  79  200  €  en  section  de  fonctionnement  et  à  416  700  €  en
investissement.

 Les principaux programmes d’investissement sont les suivants :
Programmes.................................................................. Dépenses prévues........ Recettes prévues

Programme n° 1 – TRAVAUX DIVERS ASSAINISSEMENT....................................3 000,00 €..........................................
Programme n° 2 – TRAVAUX DIVERS DU RESEAU D’EAU..................................7 500,00 €..........................................
Programme n° 3 – EAU ET ASSAINISSEMENT A BAUDON................................ 28 000,00 €.......................18 000,00 €
Programme n° 4 – EXTENSION ASSAINISSEMENT............................................180 000,00 €.......................75 000,00 €
Programme n° 5 – PROTECTION DES CAPTAGES................................................ 55 000,00 €.......................44 000,00 €
Programme n° 6 – EXTENSION EAU POTABLE.....................................................60 000,00 €.......................40 000,00 €
Programme n° 7 – EXTENSION EAUX USEES LE LASTIC...................................81 000,00 €.......................39 000,00 €

4 – Approbation des nouveaux tarifs médicom 
Rapporteur : Josy Olivier



Les tarifs de médecine du travail ont changé.
 Le conseil accepte les nouveaux tarifs et autorise le maire à signer la convention.

5 – Composition des bureaux de vote des 21 et 28 mars 2004
Les 21 et 28 mars auront lieu les élections cantonales et régionales. Il faut donc constituer

deux bureaux de vote de 8 à 18 heures.

6 – Syndicat Intercommunal de Défense des rives de l’Eygues Supérieure et de l’Oule, nomination des
représentants communaux 
Rapporteur : Dominique Gueytte.

Les statuts du Syndicat Intercommunal de Défense des rives de l’Eygues Supérieure et de
l’Oule  prévoient  que  deux  représentants  de  la  commune  soient  élus  pour  siéger  au  conseil
d’administration.
 Dominique Gueytte et Nicolas Rosin sont élus à l’unanimité.

7 – Proposition d’achat de parcelles communales  
Rapporteur : Nicolas Rosin

Madame Dunand demande à acquérir des parcelles communales au quartier des Coings.
 Dans l’attente des résultats du P.L.U., aucune parcelle communale ne sera vendue, la location

d’herbe à Madame Dunand sera étendue à la parcelle F 505 et une location d’herbe sera
proposée à Monsieur Demarchi.

8 – Ajournement d’une coupe inscrite dans le document d’aménagement de la forêt communale
Rapporteur : Josy Olivier

L’O.N.F. propose d’ajourner une coupe prévue dans le document d’assiette. 
 Le conseil accepte l’ajournement proposé.

9 – Implantation d’un abri-bus devant le camping
Le conseil général a proposé l’implantation d’un abri bus en face du camping.

10 – Implantation de toilettes publiques au camping, sur le terrain de pétanque 
Rapporteur : Nicolas Rosin

Le maire propose de mettre en place des toilettes publiques à côté de l’abri bus et à côté du
jeu de boules (vers le coffret d’E.D.F. et le mur)
 Il conviendra de prévoir l’accessibilité pour les handicapés.

11 – Règlement d’utilisation de la salle Saint-Arey 
Rapporteur : Nicolas Rosin

Le rez-de-chaussée de l’ancienne église Saint-Arey est prêt à être utilisé, il conviendrait
d’en faire un règlement.
 Cette salle servira exclusivement pour des manifestations culturelles (expositions, théâtres),

pas de fêtes collectives ni de repas.

12 – Questions diverses 

Préalpine
Rapporteur : Jacky Boussemaere

Cette année la manifestation V.T.T. durera deux jours.



 Une subvention de 700 € est accordée pour la préalpine (V.T.T.) et 300 € pour le lapining
(nouvelle forme de course en baskets dans les bois).

Plan d’eau
Rapporteur : Nicolas Rosin

Une rencontre a eu lieu entre Germain Pfaff, son avocat Dominique Martin, le maire et les
trois adjoints. Il lui a été proposé une remise des loyers et demandé les comptes-rendus financiers de
son activité.
 La situation sera examiné au prochain conseil municipal.

13 – Réception des travaux à l’église Saint-Arey à 18 h 30 avec les entreprises et la maîtrise d’œuvre

L’ordre du jour est épuisé, la séance publique est levée à dix huit heures trente.

Présence Signature

Rosin Nicolas, Maire, X

Olivier Josy, 1ère adjointe X

Michel Pierre, 2ème adjoint X

Gueytte Dominique, 3ème adjoint X

Alouani Ahcène

Boget Chantal X

Boussemaere Jacky X

Cornillac Alain X

Ponson Annie X

Reynaud Robert X


